
 

Siège administratif             Espace Novel.id 
Ecoparc Cœur d’Hérault « La Garrigue »           Ecoparc Cœur d’Hérault « La Garrigue » 
9, rue de la Lucques – Bât B            1, rue du Moulin à Huile 
34725 St André de Sangonis            34725 St André de Sangonis   
04.67.02.01.01 – contact@coeur-herault.fr           04.99.91.46.36 - economie@coeur-herault.fr  

 
A l’attention des membres du Comité syndical  
du Sydel du Pays Coeur d’Hérault 

 
Saint André de Sangonis, le 6 juillet 2023 

 
 

Nos Réf : JFS/TL-/BBM 23-56 
Objet : Invitation au Comité syndical du SYDEL du jeudi 13 juillet 2023 

  
Madame, Monsieur, 

 
J’ai le plaisir de vous inviter le : 

 

Jeudi 13 juillet 2023 à 9h40 
Salle « Cœur d’Hérault » – Novel.id – St André de Sangonis  

 
pour une séance du Comité syndical  dont l’ordre du jour est le suivant : 

 
Approbation du Procès Verbal de la séance du vendredi 7 Avril 2023 pour commencer la séance,  

  
 

A. Affaires Générales :  
1. Budget SYDEL 2023 : Décision modificative n°1 (rapporteur : M BARDEAU) 

2. Budget annexe SCOT 2023 : correction affection des résultats 2022 et Décision modificative n°1 
(rapporteur : M BARDEAU) 
3. Convention de remboursement des frais de formation d’un agent lors d’une mutation 
(rapporteur : M. SOTO) 
4. Actualisation du tableau des effectifs 2023 (rapporteur : M. SOTO)  

 
B. Economie :  

5. Demande de financement auprès de la Région pour la gestion des emplois et compétences 
(rapporteur : M. ROIG) 
6. Prix de la TPE 2023 – convention de partenariat avec la CCI Hérault (rapporteur : M. ROIG) 

 
C. Santé :  

7. Extension de la Maison Sport Santé du Lodévois et Larzac à l’ensemble du territoire 
(rapporteure : Mme MORERE) 

  
D. Aménagement 

8. Convention triennale avec l’ATMO Occitanie (rapporteure : Mme MORERE) 
 

E. Mission Leader 
9. Composition Comité de programmation LEADER 2023-27 (rapporteure : Mme FERNANDO) 

 
F. Agriculture-Forêt 

 
10. Demande de financements Obligation Légale de Débroussaillement Voiries  
(rapporteure : Mme VAN DER HORST ) 
11. Demande de financements Obligation Légale de Débroussaillement Appui aux communes 
(rapporteure : Mme VAN DER HORST) 

  
Questions diverses 

- Appel à manifestation d’intérêt auprès des communes - Photovoltaïque en toiture et ombrière : point 
d’étape – Commission « aménagement durable du Pays (Mme MORERE) 

- Point sur les actions de la Commission « Economique » du Pays (M. ROIG) – Bilan « pépinière et 
incubateur du Cœur d’Hérault (Mme MOUSSOUNI) 

 
 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
salutations les meilleures. 

 
Le Président 
 
 
Jean-François SOTO 
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